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CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Mercredi 11 avril 2018 

 
 

L'an deux mille dix-huit, le mercredi onze avril, à dix-huit heures trente, le conseil de Communauté 
de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas s'est réuni Salle Plénière, Maison 
des Services Publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC. 

 
Présents 
ANDRE Robert, BEGOC Marie Hélène, BESCOND Yvon, BRIANT Hervé, CANN Joël, COJEAN 
Michel, CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, FLOCH Jean Bernard, FORTIN Laurence, 
GOALEC Bernard, GUILLORÉ Alexandra, GUILLOU Jacques, HERROU Monique, JEZEQUEL Marc, 
KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUILLOU-HENAFF Sylvie, LE TYRANT Jean Claude, 
LEBALLEUR Pierre, LECLERC Patrick, MAHE Marie Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, 
MERDY Marie Thérèse, MORVAN Henri, MORVAN Marie Claude, MOULLEC Yvan, OMNES 
Elisabeth, PAGE Marie Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean Jacques, PONT Annie, POUPON 
Julien, RIOU Michel, ROUBY Solenn, SERGENT André, SOUDON Chantal, TANDEO Gilles, TANGUY 
Anne, TRMAL Marie France. 
 
Secrétaire de séance 
GUILLORE Alexandra 
 
Excusés  
BONIZ Jean Jacques (pouvoir à COJEAN Michel) 
CUNIN Marie Josée (pouvoir à OMNES Elisabeth) 
CYRILLE Yves (pouvoir à MORVAN Marie Claude) 
GODET Nathalie (pouvoir à LE GALL Jean Noël) 
LE GUEN Jean René 
 
Absente 
BERVAS Viviane 
 
Assistaient en outre à la séance 
Didier BAUMONT, Bruno JAOUEN, René LE DROFF, Yann ROHOU, Danièle FALC’HUN-MARREC 
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FINANCES 

Décisions modificatives budgétaires : reprise des résultats 2017 et autres enveloppes 

Laurence FORTIN, vice-présidente en charge des finances indique à l’assemblée qu’à la 
suite des dernières opérations de rapprochement des comptes de gestion et des comptes administratifs 2017, 
il y a lieu de corriger les résultats inscrits dans deux budgets 2018 (SPAC et SPANC).  

Sont également proposées des décisions modificatives pour les crédits 2018 selon les 
éléments suivants : 

Budget SPAC 

1- Des recettes de redevances facturées par les communes ont été versées à la fin du mois de février 
2018 et sont impérativement constatées sur l’exercice 2017. Au vu des résultats définitifs 2017, il est 
proposé d’abonder les enveloppes de dépenses imprévues de fonctionnement et investissement dans 
l’attente d’un remboursement anticipé de la dette. 

En fonctionnement 
→ 002 Résultat de fonctionnement reporté (positif) : +230 162,74 € 
→ 023 Virement à la section d’investissement : 100 000 € 
→ 022 Dépenses imprévues : + 130 162,74 € 

En investissement 
→ 021 Virement de la section de fonctionnement : 100 000 € 
→ 020 Dépenses imprévues : + 100 000 € 

 

2- Afin d’équilibrer les enveloppes des dépenses et recettes d’ordre, il est proposé d’abonder le chapitre 
042 de 10 000 €, prélevés au chapitre 022 des dépenses imprévues 
 
 le montant des dépenses imprévues de fonctionnement s’élève à 126 651,60 € 
 le montant des dépenses imprévues d’investissement s’élève à 100 988,66 € 

Budget SPANC 
En fonctionnement 
→ 002 Résultat de fonctionnement reporté (positif) : + 0,01 € 
→ 022 Dépenses imprévues: +0,01 € 

le montant des dépenses imprévues s’élève à 735,18 € 

Budget CLIC 
Les tablettes acquises en 2017 doivent faire l’objet d’un amortissement sur 3 ans. Les subventions et 

participations perçues auprès du conseil départemental et du budget général seront amorties sur la même 

durée. 

Il est proposé d’inscrire les crédits suivants, sans modification des conditions d’équilibre, toutes ces écritures 

relevant d’opérations d’ordre. 

→ 040-recettes au 28183 amortissement : 1 180,00  
→ 042-dépenses au 6811 dotation aux amortissements : 1 180,00€ 
→ 042-recettes au 777 quote-part des subventions virée au résultat : 1 180,00 € 
→ 040-dépenses au 139 amortissement des subventions versées :1 180,00 €  
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Budget réseau de chaleur 

Il est proposé d’abonder les crédits pour l’amortissements de matériels, la dépense au chapitre 042 est déjà 
prévue : 

→ 040-recettes au 2818 amortissement : +500 € 
→ 021- recettes Virement de la section de fonctionnement:  -500,00€ 
→ 023- dépenses Virement à la section d’investissement:  -500,00€ 
→ 022- dépenses imprévues :  +500,00€ 

 

Budget Moulin Mer 

Il est proposé d’abonder les crédits pour la réalisation des travaux d’accessibilité, à hauteur de 20 k€ TTC. Les 
crédits sont actuellement inscrits au budget général pour 60 k€. Ces crédits feront l’objet d’une minoration de 
20k€ TTC. 

→ 21318 : autres bâtiments publics : + 20 000 € TTC 
→ 1641 : emprunts : +20 000 € TTC 

Budget général 
1- Il est proposé d’ajouter des crédits pour l’amortissement des subventions d’équipements reçues pour 

l’infrastructure serveur et le PLUI : 

→ 042-recettes au 777 quote-part des subventions virée au résultat : 34 200,00 € 
→ 040-dépenses au 13914 amortissement des subventions versées : 32 800,00 € 

           dépenses au 13911 amortissement des subventions versées : 1 400,00 €  

 

2- Il est proposé d’ajouter des crédits pour la régularisation de la refacturation des prestations du garage 

mutualisé à la Ville : 

→ 67-Compte 673 annulation de titres sur exercices antérieurs en dépenses : + 112 454,55 € (pour 
annulation titre émis en 2017) 

→ 70-Compte 70875 en recettes remboursement de frais : + 61 668,60 € (refacturation pièces) 
→ 73-Compte 73211 en recettes attribution de compensation : + 50 785,95 € (prestations frais de 

personnel) 
 

3- Il est proposé une minoration des crédits d’accessibilité pour une ré affectation au budget Moulin Mer 
→ 2135 : aménagements des constructions : - 20 000 € TTC 
→ 1641 : emprunts : - 20 000 € TTC 

Vu l’avis favorable : 
 du Bureau communautaire du 20 mars 2018, 
 de la commission Finances/Ressources humaines du 27 mars 2018, 
 du CE Assainissement du 22 mars 2018, 

le conseil de Communauté à l’unanimité approuve ces décisions modificatives 
budgétaires. 

  Le registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
A Landerneau, le 12 avril 2018 

Patrick LECLERC 
Président de la Communauté 

 
 

 




